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Ateliers-Permanences Fleurs de Bach 
Appel à candidature 

 

 
Devenir Conseiller Enseignant 

de La Petite École des Fleurs de Bach 
chargé de l’animation des Ateliers-Permanences 

 
 
 
Vous souhaitez devenir Conseiller Enseignant. Vous trouverez dans ce document les 
éléments nécessaires à votre candidature : les modalités, la procédure, les critères 
d'admission, les conditions financières ainsi que les engagements du CE de LPEFB. 
Bonne lecture. 

Conditions de candidature 
 

• Être conseiller agréé en fleurs de Bach ou en cours de validation du niveau 3. 
• Être membre actif de La Petite École des Fleurs de Bach. 

Procédure de candidature 
 

• Le candidat adresse une lettre de motivation au conseil d’administration de 
LPEFB (info@lpefb.com - À l’attention du CA), dans laquelle il présente son 
projet. 

• Le candidat participe à une formation de 2 jours, préalable à l’admission. 

Critères d’admission 
 

• Une bonne connaissance de la philosophie et de la méthode du Dr Bach, ainsi 
que des 38 élixirs. 

• Des aptitudes pédagogiques, évaluées lors de la formation préalable à 
l’admission. 

Instance d’admission des candidats 
 

Le(s) formateur(s) fera(ont) un retour pédagogique à chaque candidat avec, en 
conclusion, trois possibilités : 

1. Le candidat est validé. 
2. Une préparation supplémentaire est demandée au candidat. 
3. La validation du candidat est ajournée. 



Conditions financières 
 

• Le(s) formateur(s) anime(nt) bénévolement la formation. Ils peuvent demander 
la prise en charge de leurs frais (déplacement, hébergement, documentation, 
etc.) par LPEFB. 

• Chaque candidat s’acquitte de 100 € auprès de LPEFB pour ces deux jours de 
formation, ceci en vue du défraiement des dépenses du(des) formateur(s). 

Engagements du futur Conseiller Enseignant (en cas de validation) 
 

• Mise en place effective d’Ateliers-Permanences dans les meilleurs délais 
possible. 

• Tenue des Ateliers-Permanences aux dates annoncées, quel que soit le nombre 
d’apprenants présents. 

• Participation à un regroupement des Conseillers Enseignants de La Petite École 
des Fleurs de Bach animant des Ateliers-Permanences au moins 1 fois par an, 
pour un échange et une harmonisation des pratiques pédagogiques. 

• Renouvellement de l’affiliation en qualité de membre actif de LPEFB. 


